
 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 

 

LA MRC DE CHARLEVOIX, PREMIÈRE MRC AU QUÉBEC DONT 
L’ENSEMBLE DE SES MUNICIPALITÉS SONT CERTIFIÉES ICI ON RECYCLE + 

Baie-Saint-Paul, le 30 novembre 2020 – La MRC de Charlevoix est heureuse de vous informer que dans le cadre du 

programme de reconnaissance ICI on recycle + l’ensemble de ses 6 municipalités ainsi que c’est deux points de services ont 

obtenu leur certification.  Nous sommes extrêmement fières d’être la première MRC au Québec à obtenir une certification pour 

l’ensemble de nos municipalités! 

Le programme ICI on recycle +, est une reconnaissance à travers le Québec qui a 

comme objectif d’honorer les organisations proactives et engagées à améliorer leur 

performance en gestion des matières résiduelles.  La MRC désirait donner l’exemple 

d’une saine gestion à notre communauté et par le fait même permettre à d’autres de 

suivre son exemple. 

Les différents niveaux d’attestation reçue par chaque bâtiment de la MRC de Charlevoix : 

• Bureau administratif : 4, place de l’Église : niveau Élite (le plus haut niveau de ce programme) 
• SDLE : 6, rue St-Jean-Baptiste : niveau performance + 
• Municipalité de : Baie-St-Paul, Les Éboulements, L’Isle-aux-Coudres, Petite-Rivière-St-François, Saint-Hilarion ainsi que 

Saint-Urbain : niveau performance  
 

La certification des 6 municipalités a été réalisée en partenariat avec la Coop de l’Arbre qui a agi comme conseiller accrédité 

en développement durable du Programme de reconnaissance environnementale de la Réserve de la biosphère de Charlevoix. 

Cette certification de nos bâtiments était l’un des objectifs de la mise en œuvre du Plan de gestion des matières résiduelles 

2016-2020. 

Le conseil des maires de la  MRC de Charlevoix ainsi que l’ensemble des employés de la MRC et des municipalités  encouragent 

tous les employeurs et travailleurs à mettre en place des stratégies afin de recycler, valoriser et détourner de l’élimination le 

plus de matières résiduelles possible, dans leur milieu de travail.   

Joignez-vous à nous, c’est possible d’y arriver avec les bons outils et de la sensibilisation. Chaque geste pour protéger 

l’environnement compte ! 

Pour obtenir plus de renseignements, communiquez avec le Service de la gestion des matières résiduelles de la MRC de 

Charlevoix au 418-435-2639, poste 6012. 
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